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ARTICLE 29

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« établissements de santé ou médico-sociaux »

les mots :

« centres de santé, les établissements de santé, les services médico-sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que les centres de santé puissent accueillir les étudiants préparant 
leur diplôme d’État.


